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VIE COMMUNALE

Une cérémonie des vœux 
à plusieurs voix

Vendredi 19 janvier, Laurence 
Boutantin, maire, avait convié la 
population et nombre d’invités 
à la traditionnelle cérémonie 
des vœux. Ceux-ci ont répondu 
nombreux, se massant sur les 
gradins du gymnase.

L’ensemble du Conseil Municipal et 
les enfants du CME se sont réunis 
sur la scène, pour assister au dis-
cours de Madame le Maire, comme 

chaque année. Mais l’absence de celle-ci 
a été rapidement constatée. Jointe par 
téléphone, sa réponse a été : 
Laurence Boutantin  :  NON  ! Cette année, 
c’est vous qui présentez les vœux ! Moi je 
le fais tous les ans et je n’ai plus d’idée 
pour renouveler le concept 
Eugénie Peyre  : On pourrait commencer 
par les enfants ?
Laurent Cervi : Avant les élus ? 
Eugénie Peyre : Ben oui.   
Estelle  : Nous vous remercions d’être 
venus. Nous sommes le conseil municipal 
des enfants. Nous venons soit de l’école 
Vendémiaire, soit du Sacré Cœur. Nous 
sommes en classe de CM1 ou de CM2. 
Nous habitons tous à Saint-Jean.
Arthur G  : Nous avons été  élus par nos 

camarades, après une campagne lors 
de laquelle nous avons fait, chacun, une 
affiche pour présenter nos idées. 
Valentin  : Nous n’avons pas peur de 
parler devant vous, ni de prendre des 
responsabilités, pour la réalisation de 
nos projets. Nous nous sommes répartis 
en cinq commissions  : communication, 
loisirs, olympiades, prévention routière et 
environnement. 
Adrien  : Nous nous réunissons environ 
une fois par mois, pour faire des projets 
pour améliorer le village.
Arthur D : Par exemple, l’an dernier, nous 
avons fait un jeu de l’oie et un memory 
pour les 25 ans du jumelage, une chasse 
aux œufs pour Pâques, le journal “Saint-
Jean pour les enfants”, une chasse aux 
trésors, une invitation au covoiturage. 
Nina : Cette année, nous allons refaire un 
journal, qui sera distribué dans toutes vos 
boîtes aux lettres. On envisage la projec-
tion d’un film. 
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Laurence Boutantin : Non c’est non ! 
Sandrine Moncho :
Je crois qu’elle ne veut pas.  
Laurent Cervi :  
Madame le maire ne souhaitant pas 
prendre la parole dans un souci de faire 
tourner le bâton de parole, c’est avec 
plaisir mais pas sans appréhension que 
je vais tenter de prendre le relais et pré-
senter les projets environnementaux que 
nous allons mener cette année 2024.
On va déjà travailler pour mettre en place 
une mini forêt communale. Je ne vous en 
dis pas plus pour le moment.
Il y aura encore cette année l’organisa-
tion des journées de l’environnement 
préparées conjointement avec les villes 
de Coublevie et La Buisse. Ces journées 
auront lieu les 6 et 7 avril. Ce sera l’occa-
sion d’animer des ateliers thématiques de 
sensibilisation sur la transition écologique 
et présenter des innovations visant à 
lutter contre le dérèglement climatique. 

Clément Métais sera l’animateur (ou le 
lien) de ces ateliers. Cette année il y aura 
aussi le projet des jardins partagés qui va 

démarrer sur des terrains au centre du 
village, mais là je laisse à Yves, qui est à 
la genèse de ce projet, le soin d’en parler.

Lola  : On travaille sur la réalisation d’un 
roll-up. Est-ce que vous savez ce que 
c’est  ? C’est comme une banderole ver-
ticale, qui se déroule et que l’on installe 
quand on fait une animation, pour faire 
savoir que c’est le CME. 

Helwan  : Nous cherchons un logo. C’est 
compliqué de mettre tout le monde 
d’accord. Nous avons déjà fait plusieurs 
propositions mais on cherche encore. Si 
vous avez des idées, nous avons installé 
une boite à idées. Elle est sur le mur de la 

mairie, à côté des nichoirs à livres. N’hési-
tez pas à nous mettre des petits mots. 
Eulalie : Nous sommes contents que vous 
soyez si nombreux et que vous nous ayez 
écoutés. Nous vous souhaitons une bonne 
année et une bonne santé.
Tous ensemble : BONNE ANNÉE 2024 !

Pendant ce temps, Sandrine Moncho tente de convaincre Laurence Boutantin de venir sur scène. 
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Yves Jacquet : 
Merci Laurent. Mais Laurence tu es sûre ? 
Laurence Boutantin :
J’ai dit non ! 
Yves Jacquet :
Bien alors je me lance. Je ne saurais vous 
parler de 2024 sans dire quelques mots de 
2023, avec les jardins partagés, notre fitness 
de plein air et le bien-être alimentaire.
Un terrain clôturé, sécurisé et mis à 
disposition par la mairie, rue du Billoud, 
derrière le centre technique, encadré par 
une association “Terre en partage”, une 
équipe passionnée et compétente.
L’acquisition et la rénovation du four 
Favet, chemin du Delard, pour cuire au 
feu de bois les préparations de tous les 
Saint-Jeannaises et Saint-Jeannais, et 
échanger vos recettes.
Nous vous souhaitons donc une bonne 
récolte et de bonnes préparations person-
nalisées pour 2024.
Laurent Cervi :
Bonne Année 2024 ! 
Sandrine Moncho :
Non, mais là, Laurence, tu ne peux pas 
nous dire maintenant que tu ne veux plus 
faire les voeux.  Il est 19h15 et les gens 
sont là ! On ne peut quand même pas leur 
dire : merci d’être venus, bonne soirée et à 
l’année prochaine ! 
Je te rappelle qu’on a plein de moyens de 
communication qui auraient permis d’in-
former de l’annulation : le Vivre Ensemble, 
le site internet, notre page Facebook (plus 
de 1600 followers !), et dans quelques se-
maines une application sur les téléphones. 
Et surtout nos nouveaux panneaux 
lumineux installés à trois endroits de la 
commune. Ça fait plusieurs semaines 
qu’ils illuminent le village avec l’invitation 
pour ce soir. 
Nous mettre dans cette situation, c’est 
vraiment désagréable. 
C’est dommage parce que Madame le 
Maire ne pourra pas vous parler du 
Conseil Local de Sécurité et de Prévention 
de la Délinquance (CLSPD), que nous 
avons mis en place et que l’on va réunir 
encore en janvier. Cette instance, non 
obligatoire pour notre petite commune, 
réunit autour d’une table et en ateliers, 
avec la préfecture et le procureur, les dif-
férents acteurs pour réfléchir aux actions 
à mettre en œuvre pour éviter les actes 
de délinquance et accompagner les vic-

times. On va travailler notamment sur le 
harcèlement scolaire, les violences intra 
familiales et continuer notre action avec la 
MPT pour accompagner les jeunes. 
Elle ne vous parlera pas non plus de la 
deuxième phase de vidéo protection avec 
l’installation de 13 caméras supplémen-
taires. 
Ni du forum des professionnels que l’on 

souhaite organiser. 
Non, vraiment Laurence, c’est pas cool ce 
que tu fais. Et en plus, t’aurais pu nous 
dire que tu avais annulé le buffet ! Alors 
que beaucoup des personnes présentes 
sont là surtout pour le buffet. 
Alors, en tant qu’adjointe à la communi-
cation, je te demande une seule chose  : 
COM-MU-NI-QUE ! 

Didier Kioulou revient des coulisses

Didier Kioulou :
Bon alors Laurence dit qu’on s’en sort très 
bien et qu’on devrait faire ça plus souvent.  
Laurent Cervi :
Ah ? Alors, on fait quoi ? 
Didier Kioulou :
Et bien, on continue. Bonjour à tous,
Le CCAS (centre communal d’action 
sociale) se compose de 16 membres élus 
et non élus qui se penchent sur les diffi-
cultés rencontrées par les habitants de la 
commune, font des visites aux personnes 
âgées et font de leur mieux pour leur venir 
en aide. Il soutient les familles dont les 
enfants participent au centre de loisirs de 
la MPT, les jeunes en formation de BAFA, 
octroie des bons alimentaires ou organise 
le repas des aînés à l’approche de Noël. 
Sans oublier le logement d’urgence sur 
lequel nous sommes en train de travailler.
Tout Saint-Jeannais peut être confronté 
à des difficultés financières, passagères 
ou non, dues à une perte d’emploi, à 
la maladie, au deuil ou à toute autre 

raison. Le CCAS est là pour vous aider 
ponctuellement ou vous aiguiller vers les 
services de l’État ou vers des associations 
qui pourront vous soutenir le temps que 
vous vous retrouviez dans une meilleure 
situation. Il ne faut pas attendre d’avoir la 
tête sous l’eau pour demander un coup de 
pouce qui pourrait vous relancer.
Les assistantes sociales de Moirans ou 
du Département sont là pour aider les 
familles, me faire part des difficultés que 
vous pourrez rencontrer et, ensemble, 
nous essayons de trouver des solutions.
En ces temps moroses où les prix flambent 
pour tout un chacun, la municipalité est 
aux côtés de ses concitoyens.
N’hésitez pas à demander de l’aide car 
nous pouvons tous un jour en avoir besoin.
Eugénie Peyre :
En attendant que Laurence vienne, car 
j’ai bon espoir qu’elle finisse par venir, je 
vais vous parler de mon gros chantier de 
l’année. Vous vous souvenez en 2022 nous 
avons signé la CTG (Convention territo-
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riale globale).  Comment ça non ! mais si ! 
La CAF de l’Isère, le département, le CIAS 
(Centre intercommunal d’action sociale) 
et les communes du Pays Voironnais ont 
signé une convention qui a pour but le 
maintien et le développement des services 
aux familles, et tout cela par bassin de vie.
En bref après 18 mois de concertation, 
de discussion, nous avons rédigé avec 7 
autres communes une nouvelle conven-
tion nous liant à l’AIPE, l’Association 
intercommunale de la petite enfance. 
Cette nouvelle convention remet à plat 
les objectifs de l’association, les moyens 
que les communes mettent à disposition 
et elle harmonise le mode de calcul de la 
subvention.
Ce qui promet le meilleur pour 2024
Dominique Gilles :
Pour ma part, avec les bénévoles de la 
bibliothèque, nous allons continuer de la 
faire vadrouiller pendant les vacances d’été 
dans différents secteurs de la commune.
À l’automne, nous profiterons, avec tou-
jours autant de plaisir, des animations pro-
posées par le festival “Livres à vous” porté 
par le Pays Voironnais, en accueillant des 
auteurs, dans les classes, les structures 
“Petite enfance” et les espaces publics... et 
toujours, les “Lectures avec chauffeur” et 
les “Apéros Lectures”. Moments toujours 
appréciés par la population.
Mireille Froeliger : 
ENFIN NOUS AVONS LA PAROLE  !!! Après 
de multiples allocutions de Mme le maire, 

nous, conseillers à l’animation, sommes 
bien placés pour parler de notre activité.
Tout le long de l’année nous vous propo-
sons des rendez-vous divers et variés :
Yves Jacquet : 
Le carnaval des écoles, la chasse aux 
œufs, l’expo d’arts, le lâcher de peintres
Christelle Brisbart : 
La fête de la Saint-Jean, le 14 juillet, le 
marché de Noël, les illuminations
Mireille Froeliger : 
Sans oublier les différents festivals propo-
sés tout le long de l’année.  
Bon ce n’est pas l’tout, on vous laisse car 
nous devons penser à notre prochaine 
animation.  
Françoise Rey :
Alors moi, si je devais présenter les vœux 
à la place de Madame le Maire, je souhai-
terais :
• que Saint-Jean continue à ressembler 
à un village accroché au coteau. Notre 
PLU a bien régulé l’urbanisation, nous 
devons continuer à être vigilants et à 
expliquer pourquoi nous avons fait ces 
choix, comment nous envisageons la Loi 
Zéro artificialisation nette (ZAN), ce qui va 
changer et ce qu’il faut bien préserver...
• qu’il reste un peu d’espace vert pour 
respirer et que les enfants puissent jouer
• qu’on puisse se promener à pied en toute 
sécurité, et même venir à l’école en vélo. 
La plupart de nos chemins piétons seront 
bientôt opérationnels. Si chacun respecte 

le travail qui a été fait, on peut faire l’ef-
fort de prendre un peu moins souvent la 
voiture.
Nous allons maintenant préparer les pro-
chaines phases des travaux qui doivent 
permettre d’apaiser la circulation dans les 
rues du village.
Je souhaiterais aussi que la pluie qui 
tombe désaltère les sols et aide à les 
fertiliser, sans inonder nos rues et nos 
maisons ; mais pour ça il faut que tout le 
monde joue le jeu et arrête de bétonner le 
moindre espace de verdure.  
Aziz Boukersi :  
Ça y est, on est prêt.
L’urbanisation du territoire modifie le 
cycle naturel de l’eau, l’augmentation 
de l’imperméabilisation des sols limite 
l’infiltration des eaux de pluies de ruis-
sellement de voirie, pour intégrer  les 
risques d’inondation, nous réalisons  des 
réseaux  de voirie des eaux pluviales tel 
que je viens de le faire sous vos yeux.
Noëlle Perrin : 
N’oublions pas le cimetière, bien des 
aménagements ont été apportés : dé-
caissement des graviers, reprise totale 
des parties décaissées, reprise de seuils 
de maçonnerie. Un agrandissement 
derrière le jardin des souvenirs est fait 
pour de futures places de caveaux, de 
même qu’une commande de deux blocs 
supplémentaires pour le columbarium. 
Tout dernièrement, afin de faciliter les 
déplacements à l’intérieur du cimetière, 

Attention travaux ! Pendant la cérémonie, Fikri Mahanan, responsable des services techniques, et Abdelazis Boukersi, adjoint, ont fait une simulation de 
réalisation de travaux sur les réseaux d’eaux pluviales.
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les allées ont été végétalisées. 
Michel Delmas : 
Tous ces vœux, tous ces projets...  En tant 
qu’élu aux finances, je vous ai écoutés avec 
beaucoup de plaisir  La question m’a parfois 
traversé : il va falloir financer tout ça... 
Et bien, ça tombe bien, pour réaliser ces 
projets communaux, tout a été préparé, 
anticipé. Une fois un projet comme celui 
de l’aménagement de route est décidé, 
nous devons avoir le financement voté au 
conseil municipal. 
Une fois voté, nous faisons au moins trois 

Laurence Boutantin : 
Mais Michel, tu sais que c’est la cérémonie 
des vœux ce soir ? Il n’y a pas de vœux 
là ! Il faut souhaiter la bonne année à nos 
administrés et à toutes les personnes 
présentes.
Bon, je vais vous montrer ! 
Bonsoir à tous ! Je voudrais d’abord vous 
remercier pour votre présence à cette 
cérémonie des vœux, différente de celles 
que nous avons faites jusqu’à présent.
Remercier les Saint-Jeannais qui se sont 
déplacés, et les maires et les élus des 
communes à proximité que nous sommes 
heureux d’accueillir.
J’en profite pour excuser le Président du 
Conseil départemental, nos sénateurs, 
notre députée et notre conseiller régional, 
retenus par d’autres cérémonies.
Je tiens à saluer nos jeunes du conseil 
municipal des enfants, qui ont une nou-
velle fois, assuré. Ils ont plein de choses à 
nous apprendre et je ne doute pas un seul 
instant que la relève est assurée !!!
Je remercie également mon équipe, qui 
a bien voulu se prêter au jeu et je suis 
très heureuse qu’à leur tour chacune et 
chacun d’entre eux ait pu vous présenter 
les projets qu’ils portent, car ils sont à la 
manœuvre – si je puis dire – chaque jour, 
et il me semblait essentiel qu’ils puissent 
intervenir. Je les remercie donc pour leur 
présence, leurs compétences, leur dispo-
nibilité, leur réactivité et leur soutien ! 
Cette équipe s’appuie sur les agents mu-
nicipaux, avec lesquels nous travaillons 
avec beaucoup de plaisir, dans le respect 
et la confiance. Je tiens à les remercier ce 
soir, tous services confondus et je sais que 
certains d’entre eux sont d’ailleurs là.

Merci à vous !  Ils ont tous à cœur de mettre 
en œuvre l’action municipale, inscrivant 
la qualité du service public de proximité 
au centre de leurs préoccupations et de 
leur travail quotidien. Je tiens à remercier 
particulièrement leur chef d’orchestre, 
en la personne de Guy-Alain Dufeu, notre 
DGS, qui ne les fait pas “marcher à la ba-
guette”, loin de là, mais qui a su initier des 
méthodes de travail partagées par tous.
Mais élus et services municipaux seraient 
bien seuls pour conduire leur action en 
direction des Saint-Jeannais s’ils n’avaient 
pas autour d’eux des “forces vives” et des 
administrations qui concourent également 
au service de l’intérêt général. Je profite 
de cet instant pour remercier :
• les associations et les clubs sportifs, 

Laurence Boutantin se décide à prendre le micro

devis auprès des fournisseurs pour choisir 
le mieux disant.  Il faut tenir compte des 
délais de réalisation, faire des réunions de 
présentation avec les habitants, les riverains 
pour éviter le plus de gêne possible, gérer 
les aléas de chantier, les mécontentements, 
suivre les réglementations, calculer le coût 
définitif du financement, demander des 
subventions qui viennent de l’État, de la 
région, du département, de la CAPV... Cela 
prend généralement 6 à 8 mois.
Ce sont les services financiers et 
administratifs de la commune, qui sont 
très professionnels et réactifs, qui 

s’occupent du montage des dossiers de 
subvention. Une commission décidera du 
montant, généralement c’est entre 20 et 
30 % du montant TTC du projet, auquel il 
faut ajouter la récupération de la TVA que 
l’on a deux ans après. 
Donc pour un projet évalué 100 000 € TTC, 
en enlevant les subventions et la TVA 
récupérée, on arrivera à un coût net de 
60 000 €, et sans augmentation du taux 
communal des impôts fonciers. 
Je vous remercie.

dont notre commune bénéficie et qui sont 
très dynamiques
• les commerces de proximité, si utiles
• les administrations avec lesquelles nous 
travaillons en étroite collaboration
• les forces de gendarmerie, et les pom-
piers avec lesquels nous entretenons des 
relations étroites. Ils répondent toujours à 
nos attentes et à nos demandes, et c’est 
très agréable de pouvoir compter sur eux
• les enseignants des écoles primaires et 
du collège
• les entreprises installées sur notre terri-
toire, et celles qui concrétisent nos projets 
en réalisation !
Avec toute mon équipe, nous avons 
vraiment essayé de porter les projets qui 
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correspondent à nos valeurs, à nos enga-
gements, même si tout n’a pas été parfait. 
Il y a encore du travail.
En effet, Saint-Jean évolue. De nouveaux 
habitants s’installent, de nouvelles activi-
tés se développent, et cela transforme nos 
paysages, notre quotidien ; c’est d’ailleurs 
le cas de toutes les communes qui se 
développent. 
Mais ces nouveaux arrivants sont ainsi de-
venus des “Saint-Jeannais”, et si certains 
sont présents ce soir, je leur souhaite la 
bienvenue et tout le bonheur possible 
dans notre belle commune. 

ACCOMPAGNER LE CHANGEMENT

Quel est notre rôle, en tant que municipa-
lité ? Accompagner ce changement, mais 
aussi le contrôler, afin que les choses 
se passent au mieux, dans le respect 
des règles mais aussi des habitants déjà 
présents.
“Contrôler”, c’est veiller à ce que les 
évolutions respectent notre village et ses 
habitants. C’est le but de notre PLU dont 
a parlé Françoise, de notre présence dans 
les commissions du Pays Voironnais, de la 
police municipale.
C’est aussi veiller à ce que les projets, les 
constructions nouvelles soient conformes 
aux règles établies, ce qui est essentiel à 
la vie du village.
Mais “accompagner” l’est tout autant. Il 
s’agit de fournir et de garantir à tous les 
Saint-Jeannais, un bon niveau de ser-
vices : services publics, services médicaux 
et para-médicaux, commerces et artisans, 
loisirs.... Parmi ces services qui doivent 
évoluer il en est un, essentiel, qui nous 
tient particulièrement à cœur  : l’école 
publique. Le chantier a démarré il y a plus 
de six mois, et déjà un nouveau bâtiment 

est sorti de terre, comme vous pouvez le 
constater sur les photos derrière moi.
La première tranche sera achevée en juin 
2024, la deuxième commencera pendant 
l’été. Il s’agira de travaux importants  : 
démolition partielle et reconstruction du 
bâtiment principal de l’école élémentaire, 
construction d’un étage sur le bâtiment 
mis en service en 2012. Il ne faut pas se 
faire d’illusions, cette 2ème tranche aura 
un impact sur le centre village, surtout 
jusqu’à Noël 2024 : bruits, poussière, allers 
et venues des engins de chantier seront 
hélas à subir, même si certains travaux 
se feront pendant l’été, pour garantir la 
sécurité des élèves. Mais la concertation 
se poursuivra, à travers le “comité de 
suivi” qui fonctionne déjà, et qui permettra 
d’informer et d’associer les habitants du 
centre bourg et de trouver avec eux des 
solutions aux problématiques rencon-
trées.

ET ENSUITE...

Pour la suite du mandat, comment 
allons-nous nous engager dans ces chan-
gements tout en gardant nos valeurs  ? 
Plusieurs projets sont en cours, afin de 
répondre aux évolutions de la population, 
et prendre en compte la diversité sociale 
et générationnelle. 
• La construction d’une résidence intergé-
nérationnelle est programmée, permet-
tant d’accueillir à la fois des personnes 
âgées autonomes et d’autres locataires 
ayant du mal à se loger dans le parc privé, 
• Le développement des sociabilités, à 
travers plusieurs projets,
• La mise en place de représentants de 
quartiers pour dynamiser la vie sociale 
et culturelle. Pour l’instant, seul le centre 
village – que nous appelons le quartier 

mandarine - est “opérationnel”, et ses 
trois représentants ont d’ailleurs com-
mencé leur travail puisqu’ils ont engagé 
une concertation avec les habitants de 
leur secteur autour du ramassage des 
ordures ménagères. C’est la première 
thématique dont ils se sont emparés, mais 
les ayant déjà rencontrés, je sais qu’ils 
ont beaucoup d’autres projets et c’est tant 
mieux  ! Notre budget participatif va donc 
trouver tout son sens  ! Je profite de cet 
instant pour dire aux personnes d’autres 
quartiers qui sont présentes ce soir et qui 
sont intéressées, qu’elles peuvent venir 
nous rencontrer. Nous les recevrons avec 
beaucoup de plaisir !
• La mise en place d’un circuit patrimo-
nial : en effet, notre commune a la chance 
d’abriter plusieurs tènements et mobiliers 
urbains d’époque  : je pense notamment 
aux lavoirs qui maillent notre commune, 
aux maisons et granges en pisé, au four 
Favet, dont Yves a parlé tout à l’heure, au 
moulin, et à plusieurs autres monuments 
ou paysages que vous avez d’ailleurs déjà 
pu découvrir lors des journées du patri-
moine. Pour mettre en place ce circuit, 
nous serons aidés par une association 
patrimoniale et par le Pays d’Art et d’His-
toire du Pays Voironnais, dont l’expertise 
est essentielle !
• Et puis, comme nous sommes en année 
olympique, Saint-Jean ne pouvait pas 
ne pas participer à sa manière  : c’est 
pour cela que des Olympiades seront 
organisées sur notre commune le 25 mai 
prochain : la matinée réservée aux enfants 
jusqu’à 10 ans  ; l’après-midi aux familles 
et aux adultes.
Même si les modalités ne sont pas encore 
entièrement arrêtées, des temps forts 
de démonstration de sports olympiques 
sont prévus tout au long de la journée, la 
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Chanteuse et professeur de chant, Sandra 
est installée sur notre commune. Issue 

de parents chanteurs et musiciens, elle 
a fait, dès dix ans, ses premiers pas en 
studio. Choriste d’artistes de légende, 
elle s’est produite sur nombre de scènes 
prestigieuses comme l’Olympia, le Zénith 
ou le Palais des Congrès. 
Elle nous a fait le bonheur de nous 
faire profiter de son talent, par son 

Un public sous le charme de Sandra Amico
interprétation majestueuse de chansons 
connues de tous, avant d’entraîner le 
public dans un madison endiablé. 
Rapidement, les enfants ont cessé leurs 
jeux pour venir danser autour d’elle. 
L’un d’eux, Helwan, est même allé lui 
demander de prolonger d’une chanson 
supplémentaire, ce qu’elle a accepté avec 
beaucoup de générosité. 
Sandra, merci pour ce moment ! 

traditionnelle remise des récompenses 
également, et un apéritif villageois clô-
turera cette journée dédiée à la pratique 
sportive  ! Qui s’accompagnera également 
d’un temps artistique puisqu’il sera pro-
posé aux artistes qui le souhaiteront de 
produire un tableau sur le thème du sport. 

UNE NOUVELLE MÉTHODE

Enfin, nous voulons rompre avec les 
réunions publiques traditionnelles, qui 
n’attirent malheureusement que peu de 
personnes. Nous allons expérimenter 
avec vous des réunions d’information / 
consultation par ateliers thématiques, 
plusieurs fois dans l’année. Plusieurs 
thèmes seront proposés et discutés, cha-
cun d’entre vous pouvant s’inscrire par 
rapport à ses centres d’intérêts.
Avant de terminer, je tiens à remercier 

nos partenaires institutionnels et finan-
ciers, avec lesquels nous travaillons en 
collaboration et sans qui nos projets ne 
pourraient aboutir. Il faut juste que je me 
rappelle l’ordre dans lequel je dois les 
citer ! 
Didier Kioulou : Alors normalement lui, en-
suite là puis ici et là t’es dans le bon sens. 
Laurence Boutantin :  On pourrait changer 
non ?
Didier Kioulou : Non, c’est le protocole.
Laurence Boutantin : Alors dans ce cas...
Un grand merci et toute notre reconnais-
sance à l’État, au Conseil Régional, au 
Conseil Départemental, à la CAPV pour 
leur écoute, leur confiance, et les subven-
tions qu’ils nous octroient chaque année.
Pour terminer, je vous souhaite une ex-
cellente année 2024, une bonne santé et 
une multitude de moments de bonheur, de 

partage, de rencontre et de joie.
Et je vous propose, avant de rejoindre le 
buffet, qui n’a pas été annulé comme vous 
l’a dit Sandrine, de terminer cette céré-
monie par quelques chansons, dont vous 
pourrez sans doute reprendre certains 
refrains. Un grand merci à Sandra Amico, 
Saint-Jeannaise, de nous permettre de 
commencer cette année 2024 en musique !
Le buffet, préparé par notre partenaire, 
Traiteur de Saveurs, de Saint-Jean-de-
Moirans, s’agrémentera d’un diaporama 
qui témoigne du dynamisme de notre 
commune.
J’adresse aussi des remerciements tout 
particuliers à Grégory Faive, artiste, qui 
nous a aidés à construire et mettre en 
œuvre cette cérémonie des vœux. Je le 
remercie notamment pour sa bienveil-
lance et sa patience...
Meilleurs vœux à tous et belle soirée,

 

VIE COMMUNALE


